


Décision n°2025-04-03-001
portant composition de la commission d’examen des vœux

pour l’accès en première année de Licence

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;

DÉCIDE

Article 1 : Pour l’année universitaire 2025–2026, la commission d’examen des vœux de la Licencemention Histoire de l’art et archéologie est constituée comme suit :
Président :
Nom FORERO MENDOZA Prénom Sabine Corps/Grade PR
Membres :
Nom. RIBOLET Prénom Mathieu Corps/Grade MCF
Nom CHAMPAGNE Prénom Alain Corps/Grade MCF

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécutionde la présente décision.
À Pau, le 3/04/2025

Pour l’Administrateur provisoire et par délégation de signatureLa Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités



 

               

 

Décision n°2025-03/04/2025 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

 

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2025–2026, la commission d’examen des vœux de la Licence 
mention histoire est constituée comme suit : 

Président : 
 
Bidouze Frédéric MCF  

Membres : 
 
Caporossi Olivier MCF 
 
Courroux Pierre MCF  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 À Pau, le 03/04/2025 

Pour l’Administrateur provisoire et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  

 
































